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trois conditions (cumulatives) de l’équilibre 
réel sont les suivantes :
•	 �Condition n° 1 : la section de fonction-

nement doit être votée en équilibre, avec 
des dépenses et recettes évaluées de 
manière sincère.

•	 �Condition n° 2  :  la section d’investis-
sement doit également être votée en 
équilibre avec des dépenses et recettes 
évaluées de manière sincère.

Dans le cadre de ces deux premières 
conditions, si le budget comprend des 
autorisations de programme et/ou des 
autorisations d’engagement, et des cré-
dits de paiement, l’équilibre des sections 
de fonctionnement et d’investissement 
s’apprécie au regard des seuls crédits de 
paiement (article. L. 2311-3 du CGCT).
•	 �Condition n° 3  : le prélèvement sur les 

recettes de la section de fonctionnement 
au profit de la section d’investissement, 
ajouté aux recettes propres de cette 
section (à l’exclusion du produit des em-
prunts), et éventuellement aux dotations 
des comptes d’amortissements et de 
provisions, doit fournir des ressources 
suffisantes pour couvrir le rembourse-
ment en capital des annuités d’emprunt 
à échoir au cours de l’exercice.

Cette troisième condition signifie que les 
collectivités doivent dégager suffisamment 

En pratique

Contrairement à l’État, dont le budget n’est 
jamais équilibré lors du vote de la loi de 
finances, les collectivités territoriales ont 
l’interdiction de voter un budget présentant 
un déficit. La loi fixe les trois conditions de 
l’équilibre réel des budgets primitifs et sup-
plémentaires des collectivités (cf. Étape 1). 
Il existe quelques exceptions à cette règle 
(cf. Étape 2), mais dans tous les cas les ins-
criptions budgétaires doivent être sincères 
et sont soumises au préfet dans le cadre de 
son contrôle budgétaire. En cas d’adoption 
d’un budget en déséquilibre, la collectivité 
s’expose notamment à des mesures de 
redressement de la part de la chambre 
régionale des comptes (cf. Étape 3). Enfin, 
la règle de l’équilibre budgétaire s’applique 
également en exécution (cf. Étape 4).

	 Étape 1
Connaître les données 
réglementaires relatives 	
aux conditions de l’équilibre 
budgétaire lors du vote 	
du budget

Aux termes de l’article L. 1612-4 du Code 
général des collectivités territoriales, les 

Référence Internet
21686.0307Comment construire l’équilibre budgétaire  ?

Les collectivités locales sont dans l’obligation de voter chaque année un 
budget qui présente de manière exhaustive l’ensemble des dépenses et des 
recettes prévues au cours de l’exercice.

Ce budget doit être établi dans le respect d’un certain nombre de règles (cf. 
Les grands principes budgétaires : annualité, unité et universalité - Réf. Internet : 
21686.0300), dont celle, fondamentale, de l’équilibre budgétaire. Ces règles 
conditionnent la légalité des budgets communaux, sous le contrôle du préfet.

Cette fiche vous permettra d’appréhender les différentes conditions de l’équi-
libre de votre budget primitif et de votre compte administratif.

Programmer son cycle budgétaire

Saisissez la Référence Internet 21686.0307 dans le moteur de 
recherche du site www.weka.fr pour accéder à cette fiche
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section d’investissement est en équi-
libre réel, après reprise pour chacune 
des sections des résultats apparaissant 
au compte administratif de l’exercice 
précédent :

@	�Exception à l’équilibre budgétaire 
réel : la reprise d’un excédent 
antérieur en section de 
fonctionnement à consulter sur votre 
fiche en ligne.

•	 �si la section d’investissement comporte 
un excédent, notamment après inscrip-
tion des dotations aux amortissements 
et aux provisions exigées.

Exemple : si vous avez fait un effort de ré-
duction de vos dépenses d’investissement 
sur un exercice donné, alors il se peut que 
vos recettes d’investissement se révèlent 
supérieures à vos dépenses du seul fait 
de l’inscription obligatoire des dotations 
aux amortissements et provisions, qui sont 
fonction de vos investissements passés. Il 
ne vous sera alors pas nécessaire d’ins-
crire des dépenses fictives pour équilibrer 
votre section d’investissement, que vous 
pourrez voter en excédent.

@	�Exception à l’équilibre budgétaire 
réel : la reprise d’un excédent 
antérieur en section d’investissement 
à consulter sur votre fiche en ligne.

	 Étape 3
Comprendre les conséquences 
d’un budget voté en déséquilibre

Le budget d’une collectivité doit être 
transmis au représentant de l’État en vertu 
des règles énoncées à l’article L. 1612-8 
du CGCT.

Les conséquences pour une collectivité 
d’un budget voté en déséquilibre sont 
énoncées à l’article L. 1612-5 du CGCT.

Dans ce cas, la chambre régionale des 
comptes est saisie par le représentant 
de l’État, dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception du budget dans 
ses services. Elle doit alors proposer à la 

d’épargne pour financer le rembourse-
ment en capital de leurs emprunts. Une 
collectivité ne peut donc emprunter pour 
rembourser ses emprunts. Cette condition 
vise à prévenir l’accroissement inconsi-
déré du volume de la dette.

Aux termes de l’article L. 2322-1 du CGCT, 
doivent également être prises en compte, 
dans le cadre de la 3e condition d’équi-
libre, les dépenses imprévues inscrites à 
la section d’investissement. Ces dernières, 
au même titre que les remboursements 
d’emprunt, ne peuvent être financées par 
une ressource d’emprunt.

Enfin, une circulaire de la Direction géné-
rale des collectivités locales du 10 avril 
1997, relative au contrôle des budgets 
des communes et de leurs établissements 
publics administratifs en M14, recom-
mande la prise en compte des dépenses 
financières d’investissement (avances, 
acquisitions de capital) pour la vérification 
du respect de l’équilibre réel.

@	�Schéma de l’équilibre budgétaire réel 
à consulter sur votre fiche en ligne.

Selon ce schéma, la 3e condition de 
l’équilibre réel est bien respectée, puisque 
le remboursement en capital de la dette 
est couvert par la somme « dotation aux 
amortissements et provisions + virement 
de la section de fonctionnement + recettes 
propres en investissement ».

	 Étape 2
Savoir quelles sont les exceptions 
à la règle de l’équilibre 
budgétaire

Si la règle générale de l’équilibre budgé-
taire s’applique à toutes les collectivités, 
quelques cas d’exception sont néanmoins 
à signaler. Ainsi, selon les articles L. 1612-6 
et L. 1612-7 du Code général des collectivi-
tés territoriales, le budget d’une collectivité 
territoriale n’est pas considéré en déséqui-
libre dans les deux cas suivants :
•	 �si la section de fonctionnement com-

porte ou reprend un excédent et que la 
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Ce déficit doit correspondre au résultat d’en-
semble de l’exercice considéré  : il résulte 
de la somme algébrique des soldes des 
sections de fonctionnement et d’investis-
sement du compte administratif principal, 
éventuellement majoré du déficit du ou des 
comptes administratifs annexes. Le calcul 
de ce déficit intègre également les restes à 
réaliser à reprendre sur l’exercice suivant.

En cas de dépassement des déficits auto-
risés, la chambre régionale des comptes 
dispose d’un délai de un mois à compter 
de sa saisine par le représentant de l’État 
pour proposer à la commune les mesures 
nécessaires au rétablissement de l’équi-
libre budgétaire. Ces mesures doivent être 
prises en compte dans le budget de l’année 
en cours. À défaut, la chambre proposera 
dans le délai de un mois au représentant 
de l’État, en vue de son règlement, les me-
sures de rétablissement de l’équilibre. Dans 
cette hypothèse, le premier budget primitif 
suivant sera lui aussi transmis pour examen 
à la chambre régionale des comptes.

Notre conseil
•	 �Compte tenu de l’importance straté-

gique de l’équilibre budgétaire, Faites 
appel utilement à votre comptable afin 
de vous assurer en amont du respect de 
cette règle pour l’ensemble de vos bud-
gets, la règle s’appréciant globalement.

•	 �Au-delà de l’équilibre réel, veillez à 
ce que votre épargne brute (recettes 
réelles de fonctionnement moins dé-
penses réelles de fonctionnement) soit 
supérieure au remboursement en capital 
de votre dette. En effet, le respect du 
principe de l’équilibre budgétaire n’est 
pas suffisant pour garantir une bonne 
solvabilité de vos finances.

Évitez les erreurs
N’ayez pas une maîtrise insuffisante des 
écritures liées aux opérations d’ordre, 
qui sont parfois complexes et peuvent à 
elles seules déséquilibrer votre budget 
(cf. Les opérations d’ordre - Réf. Internet : 
21686.0306).

collectivité territoriale, dans un délai de 30 
jours à compter de sa saisine, les mesures 
nécessaires au rétablissement de l’équi-
libre budgétaire et le vote d’une nouvelle 
délibération.

La nouvelle délibération, rectifiant le bud-
get initial, doit intervenir dans un délai 
de 1 mois à partir de la communication 
des propositions de la chambre régionale 
des comptes. Si l’organe délibérant ne 
s’est pas prononcé dans le délai prescrit, 
ou si la délibération prise ne comporte 
pas de mesures de redressement jugées 
suffisantes par la chambre régionale des 
comptes (qui se prononce sur ce point 
dans un délai de 15 jours à partir de la 
transmission de la nouvelle délibération), 
le budget est réglé et rendu exécutoire par 
le représentant de l’État dans le départe-
ment. Si ce dernier s’écarte des proposi-
tions formulées par la chambre régionale 
des comptes, il doit assortir sa décision 
d’une motivation explicite.

Cette procédure génère ainsi un surcroît 
de travail administratif et est susceptible 
d’entraîner de lourdes conséquences 
politiques.

	 Étape 4
Appréhender la règle de 
l’équilibre dans le cadre de 
l’exécution du budget

La règle de l’équilibre budgétaire s’ap-
plique non seulement lors de l’élaboration 
du budget primitif mais aussi dans le cadre 
de l’exécution budgétaire. Elle ne sanc-
tionne alors cependant que la survenue 
d’un « déficit excessif ».

Ainsi, lorsque le compte administratif fait 
apparaître un déficit égal ou supérieur 
à 10  % des recettes de la section de 
fonctionnement pour les communes dont 
la population est inférieure à 20 000 habi-
tants et à 5 % pour celles dont la popu-
lation est supérieure, il est alors considéré 
en «  déficit excessif  », et le représentant 
de l’État doit à ce titre saisir la chambre 
régionale des comptes.
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Saisissez la Référence Internet 21686.0307 dans 
le moteur de recherche du site www.weka.fr pour 
accéder aux mises à jour de cette fiche ainsi que la 
Réf. Internet des rubriques suivantes :

Références aux textes officiels rattachés à cette fiche

•	CGCT
•	Code général des collectivités territoriales

@	 Schéma de l’équilibre budgétaire réel

@	 Exception à l’équilibre budgétaire réel : la reprise d’un excédent antérieur en section 
de fonctionnement

@	 Exception à l’équilibre budgétaire réel : la reprise d’un excédent antérieur en section 
d’investissement

Les plus Internet
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